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Pour la première fois, les salariés de notre établissement éliront, par vote 

électronique, le tout nouveau Comité Social Économique, composé d’élu(e)s 

dont les responsabilités seront accrues. En effet, selon la nouvelle 

règlementation, les élus des nouveaux CSE se verront confier les prérogatives 

anciennement dévolues aux représentants des anciens Comité d’Entreprise 
(CE), Délégués du personnel (DP) et des Comités d’Hygiène, de santé et des 
Conditions de Travail (CHSCT).  
 
Des responsabilités regroupées, qui doivent être confiées à des femmes et des 
hommes ouverts au dialogue, capables de prendre en compte l’intérêt général 
de notre station et d’apporter une vision claire des enjeux.  
Vous connaissez l’implication et le dévouement des femmes et des hommes 

qui composent la liste CSA-CGT. Vous savez que ces personnes sont aussi 

capables de se faire entendre lorsque le besoin est là. Elles l’ont prouvé à 
différentes reprises, non pas par le verbe mais par des actions concrètes sur le 
terrain.  
Une solide expérience syndicale acquise grâce à vous, tant au niveau local, 

que dans les instances nationales, le CSA-CGT se veut aussi force de 

propositions.  
 
Notre bilan est là pour en attester, notre organisation syndicale, dans un 
contexte économique et social plus que tendu, a su mener et remporter des 
batailles précieuses pour l’avenir de notre établissement. Nous avons 
grandement participé à l’élaboration de différents accords et avenants 
d’entreprise (Qualité de Vie au Travail, Prévoyance & santé....) et notre 
implication est connue et reconnue de tous.  
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C’est grâce au CSA-CGT que le tout premier accord sur les compétences 

complémentaires a été signé et que ces tâches sont aujourd’hui rémunérées.  
Des postes ont été créés et des personnels recrutés dans les services qui en 
avaient grand besoin.  
 
Le CSA-CGT a, pour principe, d’aller au bout des dossiers qu’il défend. 
Journalistes et PTA, les précaires comme les titulaires seront défendus avec la 
même vigueur, car chacun joue un rôle important dans la chaîne de fabrication 
(TV, radio et Web).  
La qualité et le sérieux des interventions de nos représentants est une force 
avec laquelle la direction se doit de composer. Les nouveaux élus continueront 
dans cette voie si vous leur renouvelez votre confiance.  
 

Nos priorités :  
 
- L’épanouissement professionnel de chacun d’entre nous  

- La situation des personnels précaires  
- Le chantier de la relocalisation à la Tour Lumina  

- La synergie de nos trois médias : TV, Radio et le Web  

 

 
Nous entamons un virage important pour la vie de notre entreprise, il est 
crucial de confier ces chantiers, en cours et à venir, à une équipe d’Elus à la fois 
crédibles et responsables.  
 
 
 
 
 
 

A compter du mardi 19 juin prochain, ne vous trompez 
pas de bulletin, votez pour les candidats de la liste 

CSA-CGT !!!  


